
                                

Compte rendu  

De la réunion plénière 

 Du C.E. Nord Ouest 

Du 8 AVRIL 2014 
         

            Présents pour la CFDT :    Véronique Pacot. Sylvie Pigné. Marie Agnès Vendanger. Hélène Quibel. Daniel Simons.            

                                                      CGT 9    FO 4  CGE CGC 2            Nombre de votants 13/14 

                                                  Approbation du P V du 24/03                         Pour 10    abstention   3                           

                Infos du président 

                         C A : mois de mars 2014 

                                                                

mois 73262 73262 -5,24 -0,41

cumul 207184 207184 -6,9 1,02

mois 56548 56548 -5,76 -1,11

cumul 160525 160525 -6,75 1,26

mois 1554961 1554961 -3,15 1,58

cumul 4415658 4415658 -6,74 2,07

C A EXPLOITATION NORD OUEST

réalisé % 2014/2013

non comparable comparable

CA hors carburant

réalisé % 2014/2013

non comparable comparable

Nombre de clients

réalisé % 2014/2013

non comparable comparable

   

                        Bon résultat malgré le décalage des vacances scolaires et de Pâques 

                      Effectif :                                                                                                                                                                                                                                                                

                                                                       

                                                       

                                            

 

 

 

 

 

                                                     2 absences injustifiées. 

                        

 

hommes femmes hommes femmes hommes femmes

EMPLOYE 609 1701 614 1729 612 1719

MAITRISE 65 74 69 73 71 73

CADRE 135 54 135 54 134 55
809 1829 818 1856 817 1847

TOTAUX

janv-14 févr-14 mars-14

2638 2638 2664

categorie démision licenciement licenciement retraite

faute grave cause reelle 

employé 7 2 1

maitrise

cadre

totaux 7 2 1

DEPART C D I  mars 2014



 

                    Mouvements : 

                                          M. LE PRETTE  a été nommé directeur du magasin de GISORS. 

                          notes de frais : 

                                        Dorénavant ,pour les personnes qui utilisent leur véhicule, il faudra éditer le trajet sur le site Mappy ou     

                                      Viamichelin et il faudra joindre ce document à la note de frais. Ceci est une demande de l’URSSAF, nous  

                                Précise la direction. 

                          JOURNEE DE L’ALTERNANCE   : 

                                         Cette journée qui s’était  déroulée le 28 mars a était une journée très fructueuse,+ 25% de C V que l’année  

                                Passée, 200 sur la D O  et 2000 sur la France. 

                         Pour notre D O  nous avons un besoin de 95 apprentis. 

                       STAGIAIRES EN MAGASINS : 

                                            Pour l’année 2013 sur notre D O 438 stages de plus de 8 jours. 

                                           Bon à savoir tous stages de 2 mois consécutifs ou non brut de à une donnent droit a une rémunération 

                                          de 550€.                                      

.                     Matériels : 

                                 Marche pied (2 marches) seront livrés en magasins 4 ou 7 selon la taille du magasin. 

                                 Des tables à fond levant seront fournies en complément au magasin dans les semaines de 18 à 27,  

                                pour les magasins sous équipés. 

                         Clé U S B des I R P : 

                                     Pour la mise à jour des clés pour les D P en magasins, mise a jour par le biais de la messagerie des directeurs  

                                   de magasin. 

                          C. E .T. : 

                                  Les employés  arrivants à l’âge de la retraite ,qui possèdent des jours en compte épargne temps , 

                                  désirant les récupérer en temps partiel, quel est le délai de prévenance ? 

                                    La réponse nous sera donnée rapidement. 

                     Ticket restaurant : 

                                 Revalorisation  au 1 juillet et non au 1er avril comme marqué sur la lettre sociale                                

RS DANIEL SIMONS     

http://www.cfdtcarrefourmarket.fr 
ou sur 

https://www.facebook.com/cfdtcarrefourmarket 

http://www.cfdtcarrefourmarket.fr/

